
DOSSIER DE CANDIDATURE, LICENCE 2 ET 3 INFORMATIQUE (PAGE 1) 

  

 

  

LICENCE : SCIENCES TECHNOLOGIES SANTE      
MENTION : INFORMATIQUE 
PARCOURS (LE CAS ÉCHÉANT) :   FORMATION INITIALE     FORMATION CONTINUE  
 
         LICENCE  2      LICENCE 3 
 

 
1. Informations Personnelles 
 

Nom :            Prénom :   
 
Nationalité :           Date de Naissance : 
 
Sexe :     Masculin  Féminin  
 
Adresse : 
 
 
Email :      Téléphone Personnel :  
 
 

Personne à Contacter en Cas d’Urgence (Nom et Téléphone) :  
 
 

2. Diplôme de Fin d’Études Secondaires 
 

Titre (Baccalauréat Français ou Équivalent) : 
 
Date et Lieu d’Obtention : 

 

3. Études Supérieures Antérieures 
 

Année 
d’Inscription 

Intitulé du 
Diplôme 

Etablissement 
Année 

d’Obtention 
Mention Classement 

      

      

      

      

DOSSIER DE CANDIDATURE 
 

Année Universitaire 2016-2017 
 

ETUDIANT FRANÇAIS OU RESSORTISSANT DE L’UNION EUROPEENNE,  
TITULAIRE D’UN DIPLOME FRANÇAIS OU EQUIVALENT 
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4. Expériences Professionnelles ou Préprofessionnelles 
(Stages, Recherches, Mémoires, Emplois, Séjours à l’Étranger, …) 

 

Secteur d’Activité Année et Durée 
Fonctions Occupées 

(ou Contenu du Stage) 

   

   

   

   

 
 

5. Langues Vivantes Étudiées et/ou Parlées 
 

 Anglais  
 Espagnol  
 Allemand  
 Italien  
 Autre (Précisez) :  

 
 

6. Formations Auxquelles Vous Avez Aussi Candidaté pour l’Année 2016-2017 
 
 

FORMATION ÉTABLISSEMENT 

  

  

  

  

  

  

 
 
 
 
 



DOSSIER DE CANDIDATURE, LICENCE 2 ET 3 INFORMATIQUE (PAGE 3) 

 

PIÈCES À JOINDRE OBLIGATOIREMENT AU DOSSIER 
 

Pour les étudiants français ou ressortissants de l’Union Européenne :  
 

1- Un Curriculum Vitae 
2- Une lettre de motivation précisant vos objectifs et votre projet professionnel. 
3- Une ou plusieurs lettres de recommandation (*fortement souhaité). 
4- Un résumé de votre dernier projet d’étude ou stage d’une page maximum. 
5- Une copie des diplômes obtenus après le bac. 
6- Une copie des relevés de notes pour chaque année d’étude après le bac. 
7- Une liste précise des matières étudiées avec l’intitulé des programmes, description des 

contenus et volume horaire. 
8- Attestations des expériences professionnelles ou préprofessionnelles.  
9- Deux enveloppes libellées à votre nom et adresse affranchies au tarif en vigueur. 

 
Pour les ressortissants de l’Union Européenne  (Hors République Française) :  

 Un extrait d’acte de naissance et traduction certifiée conforme. 
 La traduction certifiée conforme par un service officiel français des diplômes étrangers. 
 Une copie de la certification du niveau B1 du TCF ou du TEF (attestation de compétence 

en langue  française) : 
 
NIVEAU B2 acquis du Cadre Européen Commun de Référence : 

 soit 399 points (niveau 3 du Test de Connaissance du Français) 
 soit 540 points (niveau 3 du Test d’Evaluation de Français) 
 soit unités A3 et A4 acquises pour le Delf 1er degré. 

L’attestation (TCF ou TEF ou diplômes nationaux de Dalf ou Delf) est délivrée par un organisme agréé soit 
par le Centre International d’Etudes Pédagogiques (www.ciep.fr), soit par la Chambre de Commerce et 
d’Industrie de Paris (www.fda.ccip.fr) ou à l’étranger par les Alliances Françaises et/ou les postes 
diplomatiques (SCAC, Services de coopération et d’Action Culturelle ou Centres d’évaluation Linguistique 
et Académique ou Centres pour les Etudes en France dans certains pays).  
 
 

DATE LIMITE DU DEPOT DE DOSSIER 

31 MAI 2016 

 
Tout dossier incomplet ou parvenu après cette date ne sera pas pris en compte. 

Votre dossier sera examiné par une commission pédagogique et le résultat vous sera notifié. 
 ► Les résultats ne seront communiqués en aucun cas par téléphone 

 

À RETOURNER À L’ADRESSE SUIVANTE 
UNIVERSITÉ FRANÇOIS RABELAIS 

LICENCE INFORMATIQUE 
CAMPUS UNIVERSITAIRE DE BLOIS 

3, PLACE JEAN JAURÈS 
41000 BLOIS 

 

http://www.ciep.fr/
http://www.fda.ccip.fr/

